
 
Construire 
bioclimatique
à la Martinique

CONSTRUCTION

ENVIRONNEMENT
ENERGIES RENOUVELABLES
DEVELOPPEMENT DURABLE

CAUE DE LA MARTINIQUE 

1

©

Définitions
L’architecture bioclimatique est un mode de conception qui consiste à trouver le meilleur équilibre entre un bâtiment, le 
climat environnant et le confort de l’habitant.
Une construction bioclimatique est un bâtiment qui tire le meilleur parti du rayonnement solaire (en s’en protégeant ou 
en profitant de ses bienfaits) et de la circulation naturelle de l’air pour maintenir des températures agréables, contrôler 
l’humidité, favoriser l’éclairage naturel, tout en réduisant les besoins énergétiques.

Il n’y a pas de prototype idéal de construction bioclimatique car la conception des bâtiments 
varie d’un lieu à l’autre suivant le climat et le site d’implantation.

L’homme
L’homme est un homéotherme, c’est-à-dire un être à température interne constante (37°) qui échange de la chaleur avec 
le milieu ambiant :
- par convection (avec les fluides : l’air, l’eau, …) ;
- par rayonnement (en présence d’un élément plus chaud ou plus froid que lui) ;
- par conduction (par le biais d’un contact).

Quand la température de son corps s’élève, son système de thermorégulation (la transpiration) lui permet de maintenir sa 
température constante. La sueur en s’évaporant consomme de la chaleur à la surface de sa peau et lui permet de refroidir 
l’intérieur de son corps. La chaleur allant du plus chaud 
vers le plus froid afin de rétablir un équilibre.	
Elle est procurée par l’évacuation de la chaleur du corps. Les 
pertes thermiques du corps humain dépendent de 6 
paramètres physiques:
- le métabolisme
- l’habillement
- l’humidité
- la vitesse de l’air
- la température de l’air
- la température des parois
Une construction bioclimatique permet d’améliorer 
les quatre derniers paramètres.
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La sensation de confort thermique
Elle est procurée par l’évacuation de la chaleur du corps. 	Les pertes thermiques du corps humain dépendent de 6 
paramètres physiques:
	 - le métabolisme
	 - l’habillement
	 - l’humidité
	 - la vitesse de l’air
	 - la température de l’air
	 - la température des parois. 
Une construction bioclimatique permet d’améliorer les quatre derniers paramètres.

 La sensation de chaleur
La sensation de chaleur est une notion toute relative car des températures rigoureusement égales peuvent être 
diversement ressenties selon les conditions d’humidité et de circulation de l’air ambiant.

Ainsi, quand l’air est fortement chargé d’humidité ou qu’il n’y a pas de vent, la sueur s’évapore moins vite et l’on ressent 
de l’inconfort. L’un des moyens pour atteindre un niveau de confort satisfaisant est alors d’augmenter la vitesse de l’air. 
Ce qui intensifie les échanges entre l’occupant et son milieu et diminue la température de la peau. 

Le climat à la martinique
Le climat de la Martinique est de type tropical humide. Il se caractérise par :
- deux saisons : une chaude et une humide;
- un ensoleillement important ;
- des températures relativement élevées ;
- une faible amplitude thermique ;
- une hygrométrie toujours très élevée ;
- des vents relativement constants et forts, lesalizés de secteurs E–NE.

Principes de conception des bâtiments en climat tropical humide
En climat tropical humide, le confort thermique des bâtiments est assuré par la combinaison :
- d’une protection solaire efficace de l’enveloppe du bâtiment (toitures, murs extérieurs, baies) afin de limiter les apports 
de chaleur solaire,
- de débits d’air importants pour évacuer les apports internes et solaires et pour créer sur les occupants des vitesses d’air 
significatives qui ont pour effet de contribuer à une meilleure sensation de confort.
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Cela implique :	
	

1/ UNE BONNE IMPLANTATION SUR LE SITE
1.1 Une bonne orientation : Les façades principales seront disposées de préférence face aux vents dominants, 
c’est-à-dire de secteur E-NE

1.2 Une bonne utilisation de la topographie : Les bâtiments 
seront implantés de préférence dans les zones à bonne 
potentialité de ventilation naturelle, par exemple :

- au vent, au voisinage du sommet d’un morne

- entre deux obstacles, en créant un « effet Venturi »
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1.3  De tenir compte des obstacles s’opposant au vent : 
Les bâtiments doivent être éloignés le plus possible d’un 
obstacle (bâtiment, relief, …). 	Idéalement cette distance 
devrait être de 12 fois la hauteur de l’obstacle dans le sens 
du vent et de 4 fois celle-ci perpendiculairement au sens du 
vent.

1.4  L’utilisation optimale de la végétation : La végétation 
peut constituer une aide efficace à la protection des murs 
et des baies.
Il est recommandé d’étendre la végétalisation autour du 
bâtiment bien au-delà d’une bande de 3 m de largeur surtout 
si la topographie du site est défavorable  afin d’empêcher 
que le revêtement de sol réfléchisse le rayonnement solaire 
vers le bâtiment et contribue à un échauffement de l’air 
ambiant autour de lui. 
Les plantations ne devront pas être pour autant un obstacle 
pour le vent.

2/ UNE PROTECTION SOLAIRE EFFICACE
2.1 Des toitures : Les apports thermiques par les toitures peuvent représenter jusqu’à 2/3 de ceux qui sont 
transmis par les parois. 
Il faut donc : 
- les isoler en priorité ou utiliser des matériaux isolants, sinon on disposera des combles de toitures fortement 
ventilés ou des sur-toitures ;

	      - qu’ elles soient le plus réfléchissantes possibles.
	     On fera ainsi appel à couvertures de couleurs claires.
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2.2  Des murs : Les apports thermiques par 
les murs peuvent représenter 20 à 30% des 
apports thermiques par les parois, voire 45 
à 60% pour les locaux qui ne sont pas sous 
toiture. 
Il faut donc opter pour des murs dont le 
coefficient d’absorption est le plus faible 
possible. Leur protection doit être d’autant 
plus soignée qu’ils reçoivent plus d’énergie, 
c’est le cas des murs exposés à l’Ouest.

	

	      Les dispositifs de protection des murs peuvent être : des auvents ou des casquettes, des balcons, des loggias,
                 des pare-soleil verticaux, l’isolation thermique extérieure ou une combinaison entre eux.

Les couleurs foncées sont à éviter.

Coefficient d’absorption solaire des peintures

Blanc : 18 %		B  run : 79 %
Jaune : 33%		V  ert foncé : 85 %
Rouge : 50 %		N  oir : 95 %

2.3 Des ouvertures extérieures : La protection solaire des baies vitrées est fondamentale car ces dernières 
représentent 15 à 30% des apports thermiques par les parois (voire 35 à 55% pour les locaux qui ne sont pas 
sous toiture). 	En cas d’exposition au rayonnement solaire direct ou réfléchi, elles contribuent à accroître 
l’inconfort des occupants par un échauffement instantané de l’air ambiant. 
Les ouvertures seront donc constituées de lames mobiles opaques de couleur claire, sinon elles seront 
protégées par :

		  - des volets ajourés de couleur claire ;  des auvents horizontaux, des marquises ou des casquettes, 	
		  des stores ou des avancées de toiture…

On fera si possible appel à des verres athermiques pour les vitres.
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3/ UNE VENTILATION NATURELLE OPTIMALE
C’est une donnée essentielle de la conception bioclimatique en milieu tropical chaud et humide quand on  sait qu’une 
vitesse d’air d’1 m/s équivaut à une diminution de 4 à 5°C de la température. 

	
	      Elle est obtenue en : 
		  - réalisant des locaux complètement traversants ;
		  - positionnant les pièces principales au vent, et les secondaires ou les moins utilisées en façades ouest ;
		  - ayant une porosité(*) des façades au moins égale à 25 % ;
		  - répartissant correctement les ouvrants sur les façades pour un meilleur balayage des pièces ;
		  - surdimensionnant les ouvrants sous le vent par rapport à ceux au vent d’au moins 25 % ;
		  - faisant appel à des toitures favorisant la ventilation (écopes, pans dénivelés, …) ;
		  - installant des brasseurs d’airs en plafond afin d’améliorer la ventilation naturelle si cette dernière n’est 	
		  pas assez efficace ;
		  - en mettant en place des extracteurs d’air pour évacuer l’air chaud des combles…

	      (*) C’est le rapport  de la surface ouvrante totale de la paroi So à la surface totale de celle-ci Sp : P = So/Sp

4/ D’UTILISER LES ENERGIES RENOUVELABLES
	      En installant notamment :

		  -  des chauffe-eau solaires pour la production d’eau chaude (obligatoires en Martinique pour les 	
		  logements à partir du 19 mai 2010) ;
		  - des panneaux photo-voltaïques pour la fourniture d’électricité qui pourra alimenter l’éclairage, 

		                les brasseurs d’air, les extracteurs d’air…, ou être injectée dans le réseau public…	

	  	 Notes : 

On évitera les dispositifs d’éclairages et les matériels électriques gros consommateurs d’électricité et générant 
de la chaleur.
En cas d’obligation de recours à la climatisation, il conviendra, en plus de choisir l’appareil le plus économe 
en énergie, d’avoir une bonne isolation thermique des parois extérieures (toitures, façades) et une bonne 
protection solaire des ouvertures.
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.Guide de l’architecture bioclimatique – Haute qualité et développement durable – Observ’ER –Editeur délégué : Systèmes Solaires. Cours fondamental – Tome 3
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